


































- Mademoiselle Léa ARDANUY apporte à la Société la somme de 20 (vingt) euros,
ci 20 Euros

Cette somme de 200 euros a été intégralement versée dès avant ce jour à un compte ouvert au nom 
de la Société en formation, à la Banque Caisse d'Epargne Rhône Alpes - 81 Avenue 
Professeur Tixier 38300 BOURGOIN JALLIEU.

Montant total des apports en numéraire : 200 euros.

Récapitulation des apports
Il a été effectué par les soussignés les apports suivants :

- apports en numéraire :200 euros

Le total des apports consenti à la Société s'élève à la somme de 200 euros.

Aucun associé n'étant marié sous le régime de la communauté des biens, les dispositions 
de l'article 1832-2 du Code civil n'ont pas trouvé application.

ARTICLE 7 - Capital social

Le capital social est fixé à la somme de 200 euros divisés en 100 parts sociales de 2 euros 
numérotées de 1 à 100, attribuées aux associés en représentation de leurs apports respectifs. 
Suite à la cession de parts intervenue entre Madame GIRIN et Monsieur ARDANUY, aux termes 
d’un acte reçu par Maître GINGLINGER-POYARD, notaire à SAINT QUENTIN FALLAVIER, le 21 
juillet 2023, le capital social est réparti de la manière suivante :

 Monsieur Bruno ARDANUY à concurrence de 80 parts, 
numérotées de 1 à 80 parts, en rémunération de son apport, 
ci 80 (quatre-vingt) parts

 Monsieur Lucas ARDANUY à concurrence de 10 parts, 
numérotées de 81 à 90 parts, en rémunération de son apport, 
ci 10 (dix) parts

 Mademoiselle Léa ARDANUY à concurrence de 10 parts, 
numérotées 91 à 100 parts, en rémunération de son apport, 
ci 10 (dix) parts

Soit au total 100 (cent) parts.

ARTICLE 8 - Augmentation et réduction du capital 

1. Le capital social peut, sur décision de l'assemblée générale extraordinaire, être augmenté par la
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partage, ni s'immiscer en aucune manière dans son administration. Ils doivent, pour l'exercice de 
leurs droits, s'en rapporter exclusivement aux comptes annuels et aux décisions de l'assemblée 
générale des associés statuant dans les conditions prévues ci-après à l'article «Assemblée générale 
ordinaire».
La même interdiction s'applique aux créanciers personnels des associés.

2. Le retrait total ou partiel d'un associé doit être autorisé à l'unanimité de ses coassociés 
ou par décision de justice pour justes motifs.
L'associé qui se retire n'a droit qu'au remboursement de la valeur de ses parts sociales 
déterminée, à défaut d'accord amiable, conformément aux dispositions de l'article 1843-4 
du Code civil.

ARTICLE 16 - Réunion de toutes les parts sociales en une seule main

1. L'appartenance de l'usufruit de toutes les parts sociales à une même personne est sans 
conséquence sur l'existence de la Société.

2. La réunion de toutes les parts sociales en une seule main n'entraîne pas la dissolution 
immédiate de la Société. Toutefois, à défaut de régularisation de la situation dans le délai d'un an, 
tout intéressé peut demander la dissolution judiciaire de la Société.

3. La dissolution de la Société devenue unipersonnelle entraîne, si l'associé unique est une 
personne morale, dans les conditions prévues par la loi, la transmission universelle du patrimoine 
de la Société à l'associé unique, sans qu'il y ait lieu à liquidation.

ARTICLE 17 - Gérance

1. La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs Gérants pris parmi les associés ou en 
dehors d'eux, nommés par décision ordinaire des associés réunis en assemblée générale et statuant 
dans les conditions prévues ci-après à l'article «Assemblée générale ordinaire».

- Les premiers Gérants de la Société, pour une durée indéterminée sont :

 Monsieur Bruno ARDANUY demeurant 13 ALLEE DU LICHAT - LES FOUGERES 
38090 VILLEFONTAINE

à ceux présents et intervenants, qui déclarent accepter cette fonction et qu'il n'existe de leur 
chef aucune incompatibilité, ni aucune interdiction pouvant faire obstacle à cette nomination.

3. La Gérance dispose des pouvoirs les plus étendus pour la gestion des biens et affaires de la 
Société et pour faire et autoriser tous les actes et opérations relatifs à son objet. En cas de pluralité 
de Gérants, ceux-ci exercent séparément ces pouvoirs, sauf le droit qui appartient à chacun de 
s'opposer à une opération avant qu'elle ne soit conclue.
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